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En choisissant Energie d’ici comme fournisseur d’électricité en avril 2020 pour une 
petite partie de ses besoins de traction, la SNCF s’approvisionne directement en 

énergie renouvelable et quelle fierté pour l’Union des Producteurs Locaux d’Electricité 
d’assurer cette tâche ! 

Après trois ans d’activité et un chiffre d’affaires de 10 
millions d’euros en 2019, Energie d’ici a réussi son pari : 

commercialiser l’électricité renouvelable de ses producteurs 
locaux à un juste prix, tout en étant économiquement 

pérenne.

En décembre 2018, l’Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (ADEME) qualifiait l’offre d’Energie d’ici «  d’offre 

premium », avec deux autres fournisseurs d’électricité verte. Cette 
reconnaissance a conforté le choix des adhérents à l’offre Energie 

d’ici. Et depuis notre création, nous sommes le seul fournisseur 
d’électricité renouvelable labelisé « Origine France Garantie » par 

l’association Pro France.

« Avec un portefeuille de 160 GWh, nous fournissons tout type de clients, du particulier à l’industriel 
en passant par l’artisan-commerçant, la PME ou la collectivité locale. Aujourd’hui,  les professionnels 

représentent 90% de ces volumes », explique Antoine Garcier, le directeur général de la société.
 

En tant qu’Union des Producteurs Locaux d’Electricité, et après avoir accueilli de nouveaux producteurs associés 
en décembre 2019, nous souhaitons convaincre toujours plus de producteurs d’énergie renouvelable français 
de rejoindre notre mouvement en nous confiant la valorisation de leur production 100% locale et 100% renouvelable 
et, s’ils le souhaitent, en devenant associés du groupement pour de l’éolien, du solaire, de l’hydroélectricité et de 
la biomasse. 

Energie d’ici représente une des rares alternatives verte 
et viable pour les producteurs indépendants : une 
solution permettant d’assurer la pérennité de leur activité 
dans les meilleures conditions, tout en renouant le lien 
entre producteurs et consommateurs. 

Energie d’ici regroupe avant tout de la production via des 
contrats directs (PPA) mais également via des contrats 
en complément de rémunération ou en obligation d’achat 
en tant qu’organisme agréé par le Ministère en charge de 
l’Energie.

En choisissant Energie d’ici comme fournisseur d’électricité en septembre 
2017, Mauléon-Licharre (64) est devenue la première commune de France 

de plus de 2 000 habitants à approvisionner l’ensemble de ses bâtiments 
communaux en électricité 100% renouvelable. 



« Nous sommes une boite à outils à la disposition des producteurs pour leur trouver des solutions qui garantissent 
la durabilité de leurs installations et le développement de leurs activités. Notre approche est de nous regrouper 
pour mutualiser les compétences et les risques et ainsi traiter avec équité l’ensemble des producteurs qui nous 
rejoignent. Nous abordons les producteurs avec une offre identique qui permet aux producteurs d’être rémunérés à 
leur juste valeur et au consommateur de payer le juste prix »

Energie d’ici a su rapidement faire ses preuves en termes de proximité avec ses adhérents, tant professionnels 
que particuliers, et de qualité de ses services, et s’inscrit aujourd’hui comme une valeur sûre dans le domaine des 
énergies renouvelables. 

Fort de son succès et de sa solidité financière, et avec une croissance en volume et en chiffre d’affaires de +50% 
par an, Energie d’ici cherche activement à coopérer avec de nouveaux producteurs indépendants, partageant les 
mêmes valeurs de proximité, de pérennité et d’attachement aux territoires afin d’assurer le développement de notre 
action. En 2019 nous avons atteint l’équilibre opérationnel.

« Notre approche du développement des énergies renouvelables est discrète 
et efficace. En tant que producteurs depuis parfois de longues années – 1894 
pour la centrale la plus ancienne – nous assurons le développement de notre 
activité avec une vision sur du très long terme. Ainsi nous faisons le pari de 
tisser avec nos producteurs et nos consommateurs une relation durable et 
saine. »
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La centrale hydroélectrique de Béost a pu nantir auprès de sa 
banque son contrat d’achat-vente d’électricité avec l’Union des 
Producteurs Locaux d’Electricité afin de faciliter le financement 
d’une opération de rénovation.

Le parc solaire de Forbach est en contrat direct avec l’Union des 
Producteurs Locaux d’Electricité sans mécanisme de soutien ! 
Cela est possible grâce à la capacité de valoriser directement 
auprès des adhérents d’Energie d’ici cette énergie 100% locale 
et 100% renouvelable.
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